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 Pour mon gouvernement, l'existence de produits stratégiques non soumis à des réductions 
tarifaires et le mécanisme de sauvegarde spéciale sont des éléments indispensables qui devront être 
pris en compte dans tout accord approuvé pendant la présente Conférence ministérielle. 
 
 Le Honduras se félicite des travaux substantiels qui ont été réalisés au sein du Groupe de 
négociation des produits non agricoles.  À cet égard, et pour que les travaux constructifs visant à 
l'établissement de modalités dans ce secteur puissent se poursuivre, l'accord-cadre qui sera approuvé 
pendant la présente Conférence ministérielle devra contenir des éléments concrets relatifs au 
traitement spécial et différencié, comme le prévoit la Déclaration ministérielle de Doha en son 
paragraphe 16, en particulier lorsqu'elle fait référence au paragraphe 3 b) de l'article XXVIIIbis du 
GATT de 1994.  À cette fin, nous engageons les Membres à envisager de manière positive l'initiative 
de divers pays développés tendant à ce que les pays exclusivement IDA ne prennent pas 
d'engagements supplémentaires en matière de réduction tarifaire dans ce secteur. 
 
 En ce qui concerne les négociations relatives au secteur des services, nous réaffirmons la 
nécessité d'inclure dans ce nouveau cycle de négociations les secteurs et modes de fourniture 
présentant de l'intérêt pour les pays en développement comme le nôtre, et nous insistons pour que l'on 
cherche à corriger le déséquilibre existant entre les négociations relatives à l'accès aux marchés et 
celles qui concernent l'aménagement de l'Accord lui-même. 
 
 Pour ce qui est des ADPIC et de la santé publique, nous nous félicitons de la décision adoptée 
sur la mise en œuvre du paragraphe 6 de la Déclaration de Doha garantissant l'accès à certains 
produits pharmaceutiques des pays qui se trouvent dans des situations déterminées en matière de santé 
publique et dont les capacités de production sont insuffisantes ou inexistantes.   
 
 S'agissant des négociations relatives au Mémorandum d'accord sur le règlement des 
différends, nous prenons note avec satisfaction de l'extension du délai imparti pour poursuivre ces 
négociations, ce qui nous permettra de préciser et de modifier ce Mémorandum comme nous en avons 
le mandat. 
 
 Nous reconnaissons les efforts accomplis dans le domaine du traitement spécial et différencié, 
et considérons que les Membres doivent faire preuve de plus de flexibilité pour parvenir à des 
résultats positifs dans ce domaine.  Nous soutenons l'idée d'un accord-cadre sur le traitement spécial et 
différencié;  c'est une question qui mérite l'attention des Membres, car un tel accord répondrait non 
seulement aux préoccupations que suscite l'application des accords, mais aussi aux problèmes de 
développement. 
 
 En ce qui concerne les questions de Singapour, le Honduras est disposé à contribuer de 
manière constructive aux travaux, à condition qu'ils débouchent sur une solution équilibrée, prenant 
en compte nos intérêts et nos besoins, en particulier dans le secteur agricole.  
 
 Selon nous, chaque question devrait être évaluée séparément, et les modalités qui seront 
adoptées par consensus explicite devront accorder une attention particulière à la coopération, à 


